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L’utilisation du logotype de la Ville de Mérignac est soumise à conditions et au respect des règles d’utilisation décrites ci-après.

Toute exploitation du logotype de la Ville de Mérignac requiert l’autorisation formelle de la Mairie.

Pour toutes demandes d’utilisation, ou  formats spécifiques, contactez-nous :

 
Par e-mail : communication@merignac.com

Par téléphone : 05 56 55 66 14
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Typographie du logotype : Open sans Extrabold



Versions en quadrichromie, RVB, Pantone

Code couleur RVB : 
Rouge : # e54854 - R : 229 V : 72 B : 84
Bleu : # 1c80e0 - R : 28 V : 128 B : 224
Vert : # 0fad73  - R : 15 V : 173 B : 115
Noir : # 3b5363 - R : 59 V : 83 B : 99

Code couleur CMJN :
Rouge : C : 1 / M : 83 / J : 58 / N : 0 
Bleu : C : 80,5 / M : 39 / J : 0 / N : 0 
Vert : C : 71 / M : 0 / J : 64 / N : 0 
Noir : C : 78 / M : 54 / J : 41 / N : 33

Code couleur Pantone :
Rouge : pantone 198 C 
Bleu : pantone 285 C
Vert : pantone 339 C
Noir : pantone 7545 C

Les couleurs du logo ne sont en aucun cas destinées à être modifiées ou altérées. Charte d’utilisation du
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Versions niveaux de gris

50% 50%85% 15%

85% 60% 80%

80% 80% 20%
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Versions monochrome 1

Dans le cas d’une utilisation monochrome, les fonds bleus, roses et noirs sont présentés à titre indicatif. Le logo peut être 
utilisé avec d’autres fonds.
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Zone de respiration du logo

Taille minimale d’utilisation

C’est la zone de protection à maintenir pour garder  la lisibilité du logo. Ne pas rajouter d’éléments  graphiques dans cette zone.

Taille minimale d’utilisation du logo.

3,5 mm 7,5 mm
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Usages

L’usage du logo en version allongé est prioritaire. L’utilisation de la version verticale est optionnelle.
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Usages

L’usage du logo en version quadrichromie en positif sur fond blanc ou très clair est prioritaire.

Sur fond foncé, on utilise la version en négatif.
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Les versions monochromes ont un usage limité. L’utilisation est 
liée à des contraintes de production et de lisiblité.

Les éléments du logotype ne 
doivent pas être dissociés

Les éléments du logotype ne 
doivent pas être utilisés en 

monochrome non tramé (triangles)

Sur fond photographique, le logotype peut être utilisé tel quel, uniquement si le fond apporte suffisamment de contraste.
Notamment si les couleurs du logo sont présentes sur la photographie.

Usages limités
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Usages particuliers : partenariat
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L’usage du logo associé au bloc « Partenaire de l’évènement » en version quadrichromie en positif sur fond blanc ou très clair est prioritaire.

Sur fond foncé, on utilise la version en négatif.

Partenaire de l’évènement

Partenaire de l’évènement

Partenaire de l’évènement

Partenaire de l’évènement

Typographie : Open sans semibold


